
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nomenclature Actes : 3.5 
 

L’an deux mille vingt-trois, le vingt du mois de novembre, à 18 heures 30, le conseil municipal s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, en l’Hôtel de ville d’Ottange, en session ordinaire sous la présidence de Mme 
Fabienne MENICHETTI, Maire. 

 
Etaient présents : Mme MENICHETTI Fabienne, M. MATTUCCI Gérald, Mme PADELETTI Marie-France, M. 
BERTONI Gilles, Mme FRIIO Marie-Rose, M. KROL Jean-Marie, M. PINCK Claude, M. BRIGHI Raymond, Mme 
FRESCURA Marylène, M. GHIZZO Antoine, Mme RICHARD Cathy, M. PHILIPPE Lionel, Mme NOIRFALISE 
Myrèse, M. AQUILANO Virgil 

 
Etait représenté : M. KUBIAK Bernard par Mme MENICHETTI Fabienne 
 
Etaient excusés : M. GAVAZZI Angel, Mme PHILIPPE Sabine, M. HENOCQUE Valéry, Mme ACKLAND Karine, 
Mme TUDICO Caroline 
 
Etaient absents : M. BUTHMANN Roger, Mme CASTANHEIRA Patricia, Mme BASILE Jessica  
 
Secrétaire de séance : Mme FRIIO Marie Rose 

------------------------ 

 

N°3 – 94/2023 Chasse communale : choix d'abandonner le produit de la location de la chasse aux propriétaires 
 

Mme le Maire expose aux membres du Conseil Municipal : 

Suite à la nomination des deux conseillers municipaux en tant que membres de la 4C (Commission Communale 
Consultative de Chasse) lors du conseil municipal du 4 septembre 2023, pour faire suite à la transmission par 
courriel du 3 mai 2023 par les services de la Direction Départementale des Territoires de Moselle  du Cahier des 
Charges type des Chasses Communales ou Intercommunales de Moselle, puis par courriel du 16 mai 2023 de la 
notice explicative, ceci dans le cadre de la procédure de location des chasses communales pour la période 
2024/2033. 
 
La première étape de cette procédure du renouvellement des baux de chasse consiste en la consultation des 
propriétaires fonciers pour qu'ils s'expriment sur l'affectation du produit de la chasse (conformément aux 
dispositions prévues par l'article L.429-13 du code de l'environnement) : soit à la commune, soit à leur profit. Il 
s'agit d'une étape assez lourde et chronophage du fait que bon nombre de communes mosellanes peuvent 
présenter des centaines de propriétaires, ce qui ferait autant de courriers à leur envoyer pour les consulter ou les 
inviter à participer à une réunion. 
 
La commune peut prendre une délibération en conseil municipal afin de décider d'office d'abandonner le produit 
de location de la chasse aux propriétaires (au prorata de leurs surfaces par rapport au lot communal). Ceci 
permettra de s'affranchir de la lourde étape de consultation des propriétaires fonciers sur cette affectation du 
produit de location de la chasse. 
 
APRÈS avoir exposé ces faits ; 
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Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L.429-1 à L.429-40 relatifs à la chasse en droit local 
(départements du Bas-Rhin, Haut-Rhin et de Moselle) ; 
 
Vu la notice explicative des baux de chasses communales 2024-2033 transmise le 16 mai 2023 par la Direction 
Départementale des Territoires de Moselle à l'ensemble des communes mosellanes ; 
 
Vu le calendrier de la procédure indiquant que la consultation des propriétaires fonciers (qui doivent s'exprimer 
sur l'affectation du produit de la location de la chasse) est la première étape de la procédure du renouvellement 
des baux de chasse ; 
 
Vu les sessions d'information des communes faites par les services de l’État durant lesquelles il a été fait part 
qu'une commune peut prendre une délibération en conseil municipal pour abandonner le produit de la location 
de la chasse au profit des différents propriétaires fonciers, et ce afin d'alléger l'étape de recherche et consultation 
des différents propriétaires qui bien souvent aboutit à la répartition du produit de la chasse aux propriétaires ; 
 
Vu le jugement de la cour de cassation, Chambre civile 3, du 16 octobre 1985, pourvoi n°84-12.026 publié au 
bulletin, qui indique "que lorsque la commune décide de ne pas garder le produit de la chasse, la consultation des 
propriétaires sur un abandon éventuel des fermages, prévue à l'article 6 de la loi du 7 février 1881, devient 
inutile.." ; 
 
Considérant ainsi que dans un souci de simplification de la procédure et d'un gain de temps, il convient de 
renoncer à l'abandon du produit de la location de la chasse communale au profit des propriétaires fonciers ; 
 
Considérant dès lors que la consultation des propriétaires devient inutile et que la date de cette délibération 
d'affectation du produit de la location de la chasse communale aux propriétaires fait courir le délai de 10 jours 
durant lesquels les propriétaires peuvent exercer leur droit de réserve s'ils disposent de 25 hectares de terres 
d'un seul tenant, ou de 5 hectares d'eau d'un seul tenant ; 
 
Après en avoir délibéré,  

Le conseil municipal, 
A l’unanimité 

 
Décide de renoncer à l'abandon du produit de la chasse communale en sa faveur et donc de répartir le produit 
entre les propriétaires fonciers. 
 
Précise que cette décision fera l’objet d’un affichage en mairie sur le site de la ville, et sera publiée dans un journal 
d’annonces légales.  
 
Donne tout pouvoir à Mme le Maire pour signer tout document en relation avec ces deux demandes. 
 
 

Pour extrait conforme : 
 Le secrétaire de séance :   Le Maire : 
 Marie Rose FRIIO   Fabienne MENICHETTI 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
"L’autorité territoriale informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le T.A. de Strasbourg 
dans un délai de 2 mois, à compter de la présente publication". 


